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Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, 
de la Consommation, du Travail, 
et de l'Emploi Ile-de-France 
Unité Derritoriale de Paris 
 
Téléphone : 01 70 96 17 54  

 

  

  DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP813918604 
N° SIRET : 813918604 00014 

 
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 

du code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.7233-1 
à D.7233-5, 
 
Le préfet de Paris 

 
Constate 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 
Départementale de Paris le 19 octobre 2015 par Monsieur Arnaud MAIGRE en qualité de Responsable, pour 
l'organisme AD SENIORS dont le siège social est situé 22 boulevard Edgar Quinet 75014 PARIS et enregistré sous 
le N° SAP 813918604 pour les activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Travaux de petit bricolage 
 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH 
•   Aide mobilité et transport de personnes 
•   Assistance aux personnes âgées 
•   Assistance aux personnes handicapées 
•   Garde-malade, sauf soins 

Sur les départements suivants : 
 

1 Ain 19 Corrèze 

2 Aisne 21 Côte d’Or 

3 Allier 22 Côte du Nord 

4 Alpes de Haute Provence 23 Creuse 

5 Hautes-Alpes 25 Doubs 

6 Alpes Maritimes 27 Eure 

7 Ardèche 28 Eure et Loir 

8 Ardennes 30 Gard 

9 Ariège 31 Haute Garonne 

10 Aube 32 Gers 

11 Aude 34 Hérault 

12 Aveyron 36 Indre 

15 Cantal 37 Indre et Loire 

16 Charente 38 Isère 

17 Charente-Maritime 39 Jura 

18 Cher 40 Landes 



41 Loir et Cher 71 Saône et Loire 

42 Loire 72 Sarthe 

43 Haute Loire 73 Savoie 

46 Lot 75 Paris 

47 Lot et Garonne 76 Seine Maritime 

48 Lozère 77 Seine et Marne 

50 Manche 78 Yvelines 

51 Marne 79 Deux-Sèvres 

52 Haute Marne 80 Somme 

53 Mayenne 81 Tarn 

54 Meurthe et Moselle 82 Tarn et Garonne 

55 Meuse 83 Var 

56 Morbihan 84 Vaucluse 

57 Moselle 85 Vendée 

58 Nièvre 86 Vienne 

59 Nord 87 Haute-Vienne 

60 Oise 88 Vosges 

61 Orne 89 Yonne 

62 Pas de Calais 90 Territoire de Belfort 

63 Puy de Dôme 91 Essonne 

65 Hautes-Pyrénées 92 Hauts de Seine 

66 Pyrénées Orientales 94 Val de Marne 

67 Bas-Rhin 95 Val d’Oise 

68 Haut-Rhin   

70 Haute-Saône   
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de 
l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du 
code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Fait à Paris, le 18 janvier 2016 
 
 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile-de-France, 
Par subdélégation, 
le directeur adjoint, 

 
 

Alain Dupouy 
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DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

arrêté modifiant l'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP813918604 

 
 

Le préfet de Paris 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 
 
Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du code 
du travail, 
 
Vu la demande d'agrément présentée le 19 octobre 2015, par Monsieur Arnaud MAIGRE, en 
qualité de gérant pour la structure « AD SENIORS 22 Boulevard Edgard Quinet 75014 PARIS» 
portant sur les activités et  départements suivants : 
 

- Accompagnement hors domicile PA/PH 
- Aide Mobilité et transport de personnes 
- Assistance aux personnes âgées 
- Assistance aux personnes handicapées 
- Garde-malade, sauf soins 

 
1 Ain 30 Gard 

2 Aisne 31 Haute Garonne 

3 Allier 32 Gers 

4 Alpes de Haute Provence 34 Hérault 

5 Hautes-Alpes 36 Indre 

6 Alpes Maritimes 37 Indre et Loire 

7 Ardèche 38 Isère 

8 Ardennes 40 Landes 

9 Ariège 41 Loir et Cher 

10 Aube 42 Loire 

11 Aude 43 Haute Loire 

12 Aveyron 46 Lot 

15 Cantal 47 Lot et Garonne 

16 Charente 48 Lozère 

17 Charente-Maritime 50 Manche 

18 Cher 51 Marne 

19 Corrèze 52 Haute Marne 

21 Côte d’Or 53 Mayenne 

22 Côte du Nord 54 Meurthe et Moselle 

23 Creuse 55 Meuse 

25 Doubs 56 Morbihan 

27 Eure 57 Moselle 

28 Eure et Loir 58 Nièvre 



59 Nord 79 Deux-Sèvres 

60 Oise 80 Somme 

61 Orne 81 Tarn 

62 Pas de Calais 82 Tarn et Garonne 

63 Puy de Dôme 83 Var 

65 Hautes-Pyrénées 84 Vaucluse 

66 Pyrénées Orientales 85 Vendée 

67 Bas-Rhin 86 Vienne 

68 Haut-Rhin 87 Haute-Vienne 

70 Haute-Saône 88 Vosges 

71 Saône et Loire 89 Yonne 

72 Sarthe 90 Territoire de Belfort 

73 Savoie 91 Essonne 

75 Paris 92 Hauts de Seine 

76 Seine Maritime 94 Val de Marne 

77 Seine et Marne 95 Val d’Oise 

78 Yvelines   
 
Vu la saisine des présidents des conseils départementaux concernés, 
 
Vu les échanges téléphoniques du 17 décembre 2015 concernant la demande de compléments 
d’information portant notamment sur le contexte local et médico-social, le mode organisationnel, 
le local, les profils de poste, les moyens humains et matériels, 
 
Vu les compléments d’information envoyés par AD SENIORS le 15 et 18 janvier 2016 pour 51 
départements,  
 
Vu l’abandon de la demande d’agrément confirmé par courriel du 18 janvier 2016 pour les autres 
départements,  

Arrête : 

Article 1 L'agrément de l'organisme AD SENIORS, est accordé pour une durée de cinq ans 
à compter du 18 janvier 2016 pour les activités susmentionnées dans les départements suivants : 
 

1 Ain 31 Haute Garonne 
2 Aisne 32 Gers 
3 Allier 34 Hérault 
6 Alpes Maritimes 36 Indre 
7 Ardèche 38 Isère 
8 Ardennes 39 Jura 
9 Ariège 41 Loir-et-Cher 
10 Aube 43 Haute-Loire 
12 Aveyron 46 Lot 
16 Charente 50 Manche 
17 Charente-Maritime 51 Marne 
18 Cher 52 Haute Marne 
19 Corrèze 53 Mayenne 
25 Doubs 54 Meurthe et Moselle 
27 Eure 55 Meuse 
28 Eure-et-Loir 57 Moselle 
30 Gard 58 Nièvre 



59 Nord 71 Saône et Loire 
61 Orne 72 Sarthe 
62 Pas de Calais 81 Tarn 
63 Puy de Dôme 83 Var 
65 Hautes Pyrénées 87 Haute-Vienne 
66 Pyrénées Orientales 88 Vosges 
67 Bas Rhin 90 Territoire de Belfort 
68 Haut Rhin 94 Val de Marne 
70 Haute Saône   

 
Article 2 Les activités mentionnées à l'article 1 seront effectuées en qualité de prestataire et 
mandataire. 
 
Article 3 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
 
La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département 
pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de 
l'Unité Départementale. 
 
Article 4 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 
R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 5 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article 
L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et 
n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité 
séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès 
de la DIRECCTE - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au 
ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - 
mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Paris 7 rue de 
Jouy 75181 Paris cedex 04. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 
(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 
Fait à Paris, le 18 janvier 2016 
 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, le directeur adjoint, 
 
 

Alain Dupouy 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 201618-0014

Signé le lundi 18 janvier 2016

Direction régionale des finances publiques d'Île-de-France et du département de Paris (DRFIP)

arrêté relatif au régime d'ouverture au public des services de la DRFIP 75







PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 201619-0010

Signé le mardi 19 janvier 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - unité territoriale de Paris

Avis de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial de Paris



Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

Direction régionale et interdépartementale
de l'équipement et de l'aménagement

Unité territoriale de Paris
Service utilité publique et équilibres territoriaux
Pôle agrément et aménagement commercial

Affaire suivie par :
secrétariat de la CDAC

cdac75@developpement-durable.gouv.fr
Tél. 01 82 52 51 90/91- Fax : 01 82 52 51 40

Chrono : V(, 00 /j A

Référence : Dossier n °75-2015-097
PC 075 110 15 P 0035

AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DE PARIS

19 JAN. 2016

relatif au projet d'extension de l'ensemble commercial Gare du Nord
sis 14, 16 et 18 rue de Dunkerque à Paris 1oè"1e arrondissement.

La commission départementale d'aménagement commercial de Paris ;

Aux termes de ses délibérations en date du 14 janvier 2016, prises sous la présidence de
Mme Sophie BROCAS, préfète , secrétaire générale de la préfecture de la région d'Île-de -France,
préfecture de Paris, représentant le préfet de la région d 'Île-de-France , préfet de Paris, empêché ;

Vu le code de commerce , notamment ses articles L.750-1 et suivants et R.751 - 1 et suivants ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-124-1 du 4 mai 2015 modifié portant constitution de la commission
départementale d'aménagement commercial de Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2015, précisant la composition de la commission
départementale d'aménagement commercial de Paris pour l'examen de la demande ;

Vu la demande de permis de construire valant autorisation d'exploitation commerciale déposée à la
mairie de Paris le 3 août 2015 sous le n° PC 075 110 15 P 0035 et enregistrée au secrétariat de la
commission départementale d'aménagement commercial de Paris le 11 décembre 2015 sous le
n° CDAC 75-2015-097, présentée par l'établissement public à caractère industriel et commercial
« SNCF MOBILITES » (patrick.mignot@sncf.fr), agissant en qualité de propriétaire, qui concerne
une demande d'autorisation d'extension de l'ensemble commercial de la gare du Nord , sis 14,
16 et 18 rue de Dunkerque à Paris 10ème arrondissement. Cette extension de 988 m2 de surface de
vente se traduira par la création de 483 m2 et la régularisation de 505 m2. Elle portera la surface de
vente totale de l'ensemble commercial à 3 883 m2.

Vu le rapport d'instruction présenté par l'unité territoriale de l'équipement et de l'aménagement de
Paris ;
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Considérant que ces aménagements nécessitent l'obtention d'un permis de construire valant
autorisation d'exploitation commerciale ;

Considérant, au regard de l'aménagement du territoire, que le projet participera à l'attractivité de
Paris sur le plan européen puisqu'il contribuera à la modernisation de la gare qui souffre
actuellement de la comparaison avec d'autres grandes gares européennes, d'autant plus que la
gare du Nord est une porte d'entrée internationale (liaisons ferroviaires avec la Belgique, les Pays-
Bas, ou la Grande-Bretagne) et la première gare d'Europe en trafic, mais qu'elle se distingue aussi
aujourd'hui par le vieillissement de l'offre commerciale et de services ;

Considérant que le projet prévoit la restructuration des espaces intérieurs de la gare sur trois
niveaux par réorganisation de l'offre de service, de commerces et de zones de départs voyageurs ;
que les cheminements et les liaisons verticales seront améliorés pour lutter contre l'engorgement
des espaces de circulation lié à l'accroissement constant du flux de voyageurs ;

Considérant que la réalisation du projet améliorera la fluidité au sein de la gare, permettra d'offrir
une meilleure qualité des conditions d'accueil et d'attente avec notamment la prise en compte du
confort des voyageurs ;

Considérant, s'agissant de l'intégration urbaine du projet, qu'il permettra une ouverture de la gare
sur la ville, grâce à l'implantation de commerces traversants au pied de la façade historique
favorisant ainsi la perméabilité entre le parvis Place Napoléon III et l'intérieur de la gare ;

Considérant au regard de la logistique, que le projet semble apporter une amélioration de la gestion
des livraisons avec la suppression des points de livraison sur le parvis grâce à la centralisation des
livraisons dans des espaces de stockage intérieurs ;

Considérant au titre de la protection des consommateurs, que le projet permettra de proposer une
offre commerciale plus lisible et plus moderne aux voyageurs, notamment par un meilleur
ordonnancement des commerces sur le quai transversal au rez-de-chaussée ;

Considérant enfin, à titre accessoire, que le projet permettra la création d'environ 50 emplois
pérennes ;

Considérant au regard de ce qui précède, que les critères relatifs à la délivrance des autorisations
d'exploitation commerciale fixés à l'article L. 752-6 du code du commerce ont été pris en compte

L'autorisation est accordée par 4 voix favorables sur un total de 5 membres présents.

Ont voté pour l'autorisation du projet :

Mme Afaf GABELOTAUD, représentante de la maire de Paris,
M Paul SIMONDON, adjoint au maire du loeme arrondissement,
M. Benoît ROUGELOT, représentant le collège en matière d'aménagement du territoire,
Mme Anne-Marie GARRIGUENC, représentant le collège en matière de la consommation.

S'est abstenue de voter :

• Mme Catherine BIDOIS, représentant le collège en matière de développement durable.

En conséquence, la commission départementale d'aménagement commercial de Paris réunie le 14
janvier 2016 a rendu un avis favorable sur la demande d' autorisation d'extension de l'ensemble
commercial gare du Nord sis présentée par la société « SNCF MOBILITES », agissant en qualité



de propriétaire, avis consécutif à la demande de permis de construire valant autorisation
d'exploitation commerciale déposée en mairie le 3 août 2015 sous le n° PC 075 110 15 P0035.

Fait à Paris, le

Par délégation,
le directeur de l'unité territoriale de l'équipement

et de l'aménagement de Pari



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 201618-0007

Signé le lundi 18 janvier 2016

Préfecture de police

arrêté n° 15-0135-DPG/5 abrogeant l'agrément d'un établissement d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité
routière - G2K AUTO ECOLE -








